
ii) Être faite en pleine connaissance de l'intention du groupe de commettre ce crime;

e) S'agissant du crime de génocide, elle incite directement et publiquement autrui à le

commettre;

f) Elle tente de commettre un tel crime par des actes qui, par leur caractère substantiel,

constituent un commencement d'exécution mais sans que le crime soit accompli en raison de

circonstances indépendantes de sa volonté. Toutefois, la personne qui abandonne l'effort tendant à

commettre le crime ou en empêche de quelque autre façon l'achèvement ne peut être punie en vertu

du présent Statut pour sa tentative si elle a complètement et volontairement renoncé au dessein

criminel.
4. Aucune disposition du présent Statut relative à la responsabilité pénale des individus n'affecte

la responsabilité des États en droit intemational.

Article 26

INCOMPÉTENCE À L'ÉGARD DES PERSONNES
DE MOINS DE 18 ANS

La Cour n'a pas compétence à l'égard d'une personne qui était fgée de moins de 18 ans au

nmoment de la commission prétendue d'un crime.

Article 27

DÉFAUT DE PERTINENCE DE LA QUALITÉ OFFICIELLE

1. Le présent Statut s'applique à tous de manière égale, sans aucune distinction fondée sur la

qualité officielle. En particulier, la qualité officielle de chef d'État ou de gouvernement, de membre

d'un gouvernement ou d'un parlement, de représentant élu ou d'agent d'un État, n'exonère en aucun

cas de la responsabilité pénale au regard du présent Statut, pas plus qu'elle ne constitue en tant que

telle un motif de réduction de la peine.

2. Les immunités ou règles de procédure spéciales qui peuvent s'attacher à la qualité officielle

d'une personne, en vertu du droit interne ou du droit international, n'empêchent pas la Cour

d'exercer sa compétence à l'égard de cette personne.


